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1 Champs d’application 

1.1 Généralités 

1.2 Compétences régionales 

1.3 Exceptions 

• 

https://www.ter.sncf.com/Normandie
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• 

2 Contrat de transport et conditions d’accès aux trains SNCF Lignes 

Normandes 

2.1 Définition du contrat de transport  

2.2 Billet direct  
 

Le billet direct est défini aux articles 4.5 et 4.6 des GCC-CIV/PRR annexées en annexe 6 
du Volume 7 des Tarifs Voyageurs disponible sur le site www.sncf.com. 
 
Dans le cas où le voyageur achète un voyage incluant un ou plusieurs trajets en 
correspondance opéré(s) par SNCF Voyageurs ou une entreprise ferroviaire entièrement 
détenue par cette dernière, ses billets sont considérés comme un billet direct si l’ensemble 
des conditions suivantes sont réunies :  
- Le voyage avec correspondance a été acheté dans le cadre d’une transaction 
commerciale unique  

- Le ou les billet(s) indiquent les numéros de train et horaires associés 

- Les correspondances du voyage de bout en bout ont été proposées par le vendeur de 
billet en respectant les temps de correspondance qui lui ont été indiqués par l’entreprise 
ferroviaire  

- Le voyage en correspondance doit concerner : un voyage en France sur TGV INOUI, 
OUIGO, INTERCITÉS, TER et les lignes domestiques France-Allemagne, France-Suisse 
(TGV Lyria) et Bruxelles-France coopérées par SNCF Voyageurs ou un voyage 
international sur les lignes Paris-Luxembourg, Paris-Fribourg, Paris-Barcelone ou Paris-
Milan opérées par SNCF Voyageurs  
 
Si l’achat des billets en correspondance remplit toutes les conditions susvisées 

alors ils constituent un billet direct de bout en bout offrant, en cas de rupture de 

correspondance imputable à un des services ferroviaires mentionné sur le billet direct,  

http://www.sncf.com/
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• un droit à prise en charge et à assistance et, en cas de retard de plus de 60 mn à 

l’arrivée finale, un droit à indemnisation sur la totalité du voyage sauf la part 

correspondant au service SNCF Lignes Normandes dans les conditions du 

14.3 du Volume 1 des Tarifs Voyageurs disponible sur le site www.sncf.com (les 

trajets SNCF Lignes Normandes effectués dans le cadre d‘un billet direct ne 

donnent pas lieu à indemnisation jusqu’au 31/12/24). 

• En cours de parcours, si le client décide de renoncer à la poursuite de son voyage 

en raison d’un retard supérieur à 60 minutes à sa destination finale, il peut se faire 

rembourser sans frais la totalité de son parcours y compris la partie déjà effectuée, 

y compris pour les tarifs non échangeables et non remboursables. Il bénéficie 

également de la prise en charge sans frais pour le retour à son point de départ. 

 

A défaut de remplir toutes les conditions susvisées, les trajets en correspondance 

constituent des contrats de transport distincts. 

Le voyage n’est pas éligible à la garantie billet direct de l’entreprise ferroviaire SNCF 

Voyageurs si le voyageur compose lui-même ses propres trajets en correspondances sans 

recourir à l’offre de correspondance du vendeur de billet. 

2.3 Conditions d’accès au Transporteur SNCF Lignes Normandes 

2.3.1 Conditions générales  

http://www.sncf.com/
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2.3.2 Conditions générales : présentation de l’offre de transport NOMAD 

- 

- 

- 

- 

2.3.3 Conditions spécifiques d’accès au train  

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

https://www.ter.sncf.com/normandie/gares/carte-du-reseau-nomad-train
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2.3.4 Conditions spécifiques d’accès aux trains : animaux 

2.3.5 Conditions spécifiques d’accès aux trains : vélos et trottinettes pour SNCF Lignes 

Normandes 

2.4 Titres de transport valables sur SNCF Lignes Normandes 

2.4.1 Les différents titres de transports  
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2.4.2 Vente des titres de transport SNCF Lignes Normandes 

2.4.2.1 Généralités 

- 

- 
- 
- 
- 
- 

- 

- 

https://www.ter.sncf.com/normandie
https://www.ter.sncf.com/normandie
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- 

- 

- 
- 

2.4.2.2 Spécificités 

• 

• 

o 

2.4.3 Cas des enfants de moins de 4 ans voyageant sur SNCF Lignes Normandes 

https://www.voyages-train-groupes.sncf.fr/
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2.5 Validité et validation des titres de transport SNCF Lignes Normandes 

2.5.1 Validité des titres 

2.5.2 Délai d’utilisation des titres de transport 

Validation des différents types de titres de transport
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2.6 Contrôle des titres de transport et régularisation 

2.6.1 Contrôle 

 

2.7 Régularisation du Voyageur en situation irrégulière 

2.7.1 Situation irrégulière 

- 
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- 

- 
- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

2.7.2 Contrôle et transaction pénale 
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- 

- 

- https://www.sncf.com/fr/service-
client/gestion-litiges/contravention) 

https://www.sncf.com/fr/service-client/gestion-litiges/contravention
https://www.sncf.com/fr/service-client/gestion-litiges/contravention
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- 
- 

- 

2.8 Régularisation du Voyageur à titre commercial aux conditions du 

Barème de bord et du Barème Distribution  

2.9 Barème de bord  
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2.10 Barème distribution 

- 

- 

2.11 Absence de titre de transport et situations assimilées 

- 

- 

2.12 Non-respect des conditions d’application des tarifs réduits 

- 
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2.13 Titre de transport / non validé   

2.14 Surclassement 

 

2.15 Modification de parcours 

2.16 Modalités de paiement 
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2.17 Dispositifs spécifiques d’embarquement 

2.17.1 Dispositifs d’embarquement 

2.17.2 Conditions et modalités d’accès au train 

2.17.3 Contrôle à quai et à bord 

- 

 

2.17.4 Contrôle de sortie  

• 

• 
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2.17.5 Horodatage et preuve du passage à l’embarquement 

2.18 Contacts et Réclamation 

2.18.1 Service CONTACT NOMAD TRAIN 

2.18.2 Réclamation 
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3 Formation des prix 

3.1 Définition du prix de base pour les trains KRONO (hors Paris/Granville 

Paris/Dieppe du we) CITI & PROXI 

• 

• 

Paliers kilométriques
Prix 2

nde 

classe

Prix 1
ère 

classe

0 à 25 kms 4,2 € 6,4 €

26 à 50 kms 8,4 € 12,6 €

51 à 75 kms 12,6 € 18,9 €

76 à 100 kms 16,8 € 25,2 €

101 à 125 kms 21,0 € 31,5 €

126 à 150 kms 25,2 € 37,8 €

151 à 175 kms 29,4 € 44,1 €

176 à 200 kms 33,6 € 50,4 €

201 à 220 kms 35,7 € 53,6 €

221 à 240 kms 37,8 € 56,7 €

241 à 260 kms 39,9 € 59,9 €

261 à 280 kms 42,0 € 63,0 €

281 à 300 kms 44,1 € 66,2 €

301 à 320 kms 46,2 € 69,3 €

321 à 340 kms 48,3 € 72,5 €

341 à 360 kms 50,4 € 75,6 €

361 à 380 kms 52,5 € 78,8 €

381 à 400 kms  54,6 € 81,9 €

PRIX DE BASE REGIONAL NORMANDIE
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3.2 Définition du prix de base pour les trains KRONO+ et KRONO Paris-

Granville, Paris Dieppe direct 

3.3 Calcul du prix des titres de transport 

- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 

- 

- 



   
   
 

                      Page 24 
 

- 

- 

3.4 Informations données sur les prix 

3.5 Détermination des prix réduits 

3.6 Prix applicables aux enfants 

3.6.1 Enfants de moins de 4 ans 

3.6.2 Enfants de 4 à moins de 12 ans 

3.6.3 Enfants à partir de 12 ans  
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3.7 Utilisation des cartes de réduction nationales ou régionales sur SNCF Lignes 

Normandes 

3.8 Tarification régionale applicable sur SNCF Lignes Normandes  

3.8.1 Tarification applicable aux trains KRONO CITI PROXI & KRONO+  

https://www.ter.sncf.com/normandie
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- • 

• 



   
   
 

                      Page 28 
 

3.8.2 Tarification spécifique aux trains KRONO + et KRONO Paris-Granville, Paris Dieppe 

direct 

• 

• 

• 

• 

• 

• 
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• 

• 



   
   
 

                      Page 30 
 

• 

• 
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3.9 Tarification nationale applicable sur SNCF Lignes Normandes 

3.10 Calendrier Voyageur 

3.11 La gamme Découverte 

3.12 Les cartes commerciales  

3.12.1 Généralités 

- 
- 

 Application des cartes nationales (Avantage et Liberté) sur les trains

Trajet Cartes AVANTAGE Carte LIBERTE

Acceptation des tarifs sur trajet INTER-REGIONAL

NORM. <> BRET. 

 NORM. <> HDF

 NORM. <> PDLL 

 NORM. <> CVDL

Les 4 cartes : 25% / 50%

Les 3 cartes 30%

50%

Région

Normandie Validité 1 

jour 

Barème régional de référence (intra-

régional)

Cf barème décris ci-dessus

Acceptation des tarifs sur trajet INTRA-REGIONAL

Cartes AVANTAGE Carte LIBERTE 

Les 3 cartes 30% 50%
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3.13 L’offre Pass Eurail/Interrail sur SNCF Lignes Normandes 

3.14 Tarifs nationaux pour les Groupes 

3.14.1 Bénéficiaires 

http://www.sncf.com/
https://www.interrail.eu/fr/modalites/conditions-de-reservation
https://www.eurail.com/en/terms-conditions/booking-conditions
http://www.sncf.com/
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3.14.2 Échange et remboursement 

3.15 Militaires et Réformé Pensionné de Guerre 

3.15.1 Tarifs Militaires 

- 

- 

3.15.2 Délivrance et utilisation des titres de transport 

3.15.3 Classe de voiture 

https://www.sncf.com/fr/offres-voyageurs/voyager-en-toute-situation/voyage-groupe/voyagez-avec-groupe-10-36-personnes
https://www.sncf.com/fr/offres-voyageurs/voyager-en-toute-situation/voyage-groupe/voyagez-avec-groupe-10-36-personnes
https://www.sncf.com/fr/offres-voyageurs/voyager-en-toute-situation/voyage-groupe/voyagez-avec-groupe-10-36-personnes
https://www.sncf.com/fr/offres-voyageurs/voyager-en-toute-situation/voyage-groupe/plus-de-36-personnes
https://www.sncf.com/fr/offres-voyageurs/voyager-en-toute-situation/voyage-groupe/plus-de-36-personnes
http://www.sncf.com/
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3.15.4 Conditions d’application de la réduction  

3.15.5 Échange et remboursement 

3.16  Carte Famille militaire   

- 
- 

- 

- 

- 

3.16.1 Réductions et conditions d’application du tarif sur SNCF Lignes Normandes 

http://www.sncf.com/
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3.16.2 Échange et remboursement 

3.17 Réformés pensionnés de guerre (RPG) 

3.17.1 Bénéficiaires, réductions et conditions d’application du tarif sur SNCF Lignes 

Normandes 

- 
- 
- 

- 

- 

3.17.2 Échange et remboursement 

3.18 Familles nombreuses 

3.18.1 Familles comprenant au moins trois enfants n’ayant pas atteint l’âge de 18 ans  

http://www.sncf.com/
http://www.sncf.com/
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3.18.2 Échange et remboursement 

3.18.3 Pères et mères de familles ayant ou ayant eu ou élevé au moins cinq enfants 

http://www.sncf.com/
http://www.sncf.com/
http://www.sncf.com/
http://www.sncf.com/
http://www.sncf.com/
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3.18.4 Échange et remboursement 

3.19 Aller - retour populaire 

3.19.1 Titres de transport d’aller et retour de congé annuel    

3.19.1.1 Bénéficiaires 

http://www.sncf.com/
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3.19.1.2 Réductions et conditions d’application 

3.19.1.3 Itinéraire et minimum de parcours 

3.19.1.4 Délai d’utilisation des titres de transport 

3.19.1.5 Échange et remboursement 

3.19.2 Titres de transport d’allers et retours annuels des pensionnés, retraités, 

allocataires, veuves et orphelins de guerre    

3.19.2.1 Bénéficiaires 

http://www.sncf.com/
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3.19.2.2 Délai d’utilisation des titres de transport 

3.19.2.3 Échange et remboursement 

http://www.sncf.com/
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3.20 Personnes handicapées et accompagnateurs de personnes handicapées 

3.20.1 Bénéficiaires   
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3.20.2 Facilités accordées aux personnes handicapées   

• 

• 

3.20.3 Échange et remboursement 

http://www.sncf.com/
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3.21 Les Handicapés titulaires d’une carte Réformé et Pensionné de Guerre 

(RPG) 

3.21.1 Échange et remboursement 

3.22  Promenades d’enfants 

http://www.sncf.com/
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3.23 Echange des titres de transport SNCF Lignes Normandes 

3.23.1 Echange des titres de transport 

- 

- 
- 

- 

- 

- 

http://www.sncf.com/
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3.24 Remboursement des titres de transport 

3.24.1 Généralités 

- 

- 

- 
- 

- 

- 

- 

3.24.2 Modes de remboursement   

- 

- 
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- 

- 

3.25 Conditions spécifiques d’échanges / remboursement 

3.25.1 Echange et remboursement d’un titre de transport à condition d’aller-retour 

obligatoire 

3.25.2 Remboursement partiel de titre de transport en cas de voyageur(s) manquant(s)   

 

3.25.3 Remboursement de la différence en cas d’oubli de la carte ouvrant droit à 

réduction 



   
   
 

                      Page 47 
 

3.26 Garantie Voyageurs  

3.27 Prestations associées au transport 

3.27.1 Bagages 

3.27.1.1  Généralités 

3.27.1.2  Acceptation des bagages à mains 

https://m.ter.sncf.com/normandie/services-contacts/sav/garantie-voyageurs
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3.27.1.3 Responsabilité concernant les bagages à main  

3.27.1.4 Les bagages interdits à bord  

• 

• 

• 

• 
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3.27.2 Objets trouvés  

3.27.3 Animaux 

 Tarifs SNCF Lignes Normandes pour des parcours en train internes à la région 

Normandie ou pour un parcours SNCF Lignes Normandes en correspondance avec 

TGV/Intercités

• 

• 

• 

3.27.3.2 Tarifs pour des parcours à destination d’autres régions limitrophes  

3.28 1         Responsable de Traitement 

https://www.garesetconnexions.sncf/fr/mon-compte/objets-trouves/declaration-perte
https://www.garesetconnexions.sncf/fr/service-client/a-vos-cotes/objet-perdu-trouve
https://www.garesetconnexions.sncf/fr/service-client/a-vos-cotes/objet-perdu-trouve
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3.29 Finalités de traitement 

3.30 Droits des personnes 

mailto:donneespersonnellesvoyages@sncf.fr
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3.31 Barème de régularisation SNCF Lignes Normandes 
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3.32   Cartographie du réseau NOMAD détaillant les lignes KRONO, CITI, 

PROXI et KRONO+ 


